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ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983, compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48456

Gouvernement du Québec

Décret 622-2007, 7 août 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente visant l’assai-
nissement de la rivière Saint-Charles entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement du Canada et
l’utilisation du compte à fin déterminée intitulé
« Compte relatif au programme d’infrastructures
2005 »

ATTENDU QUE la Ville de Québec prévoit réaliser un
projet d’assainissement de la rivière Saint-Charles qui
nécessite des investissements de 110 millions de dollars,
pour la construction de réservoirs de rétention, la
renaturalisation des berges et la modification des sta-
tions d’épuration ;

ATTENDU QUE le projet d’assainissement de la rivière
Saint-Charles constitue un projet prioritaire pour le gou-
vernement du Québec et que le gouvernement du Canada
souhaite financer la réalisation de ce projet pour un
montant de 36,5 millions de dollars dans le cadre du
Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec fournit un
financement équivalent à celui du gouvernement du
Canada pour la réalisation de ce projet, soit un montant
de 36,5 millions de dollars prévu dans le cadre du plan
d’investissement de la Société de financement des
infrastructures locales du Québec ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Entente
visant l’assainissement de la rivière Saint-Charles aux
fins d’établir les termes et obligations applicables au
financement et à la réalisation de ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001)
prévoit que les sommes reçues en vertu d’un contrat ou
d’une entente qui en prévoit l’affectation à une fin spéci-
fique peuvent être comptabilisées dans un compte à fin
déterminée ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette
loi prévoit qu’un compte à fin déterminée est créé par le
gouvernement, sur proposition conjointe du président
du Conseil du trésor et du ministre des Finances, que le
gouvernement détermine la nature des activités et des
coûts qui peuvent y être imputés de même que les limi-
tes relatives aux débours qui peuvent y être effectués et
que les modalités de gestion de ce compte sont détermi-
nées par le Conseil du trésor ;

ATTENDU QUE le décret numéro 526-2006 du 14 juin
2006, qui crée le compte à fin déterminée intitulé
« Compte relatif au programme d’infrastructures 2005 »,
permet le dépôt des sommes reçues du gouvernement du
Canada relativement à sa participation au financement
du programme d’infrastructures 2005 aux fins du Fonds
sur l’infrastructure municipale rurale dans le cadre de
l’entente intervenue entre le Québec et le Canada ainsi
qu’en application de toute entente visant sa reconduc-
tion ou son renouvellement et de toute entente complé-
mentaire spécifique aux mêmes fins ;

ATTENDU QUE l’Entente visant l’assainissement de la
rivière Saint-Charles est considérée comme une entente
complémentaire dans le cadre du Fonds sur l’infrastruc-
ture municipale rurale et spécifique aux mêmes fins ;

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales
et des Régions sera responsable de l’administration de
l’Entente visant l’assainissement de la rivière Saint-Charles ;

ATTENDU QUE la ministre des Finances est responsa-
ble de l’administration de la Société de financement des
infrastructures locales du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 17.7 de la Loi sur le ministère des Affaires municipa-
les et des Régions (L.R.Q., c. M-22.1), dans l’exercice
de ses responsabilités, la ministre peut conclure, confor-
mément à la loi, des ententes avec un gouvernement
autre que celui du Québec, l’un de ses ministres, une
organisation internationale ou un organisme de ce gou-
vernement ou de cette organisation ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de Loi sur le
ministère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01), la ministre
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de
ses ministères ou organismes, ou avec une organisation
internationale ou un de ses organismes ;

ATTENDU QUE l’Entente visant l’assainissement de la
rivière Saint-Charles constitue une entente intergouver-
nementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances, de la ministre des
Affaires municipales et des Régions et du ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadien-
nes, des Affaires autochtones, de la Francophonie cana-
dienne, de la Réforme des institutions démocratiques et
de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente visant l’assainissement
de la rivière Saint-Charles entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada, laquelle sera
substantiellement conforme au projet d’Entente joint à
la recommandation ministérielle ;

QUE l’Entente visant l’assainissement de la rivière
Saint-Charles constitue une entente complémentaire dans
le cadre du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale
et spécifique aux mêmes fins ;

QUE les sommes versées par le gouvernement du
Canada en vertu de l’Entente visant l’assainissement de
la rivière Saint-Charles soient déposées dans le compte à
fin déterminée intitulé « Compte relatif au programme
d’infrastructures 2005 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48457

Gouvernement du Québec

Décret 623-2007, 7 août 2007
CONCERNANT la nomination de six membres au con-
seil d’administration de la Société des alcools du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la Société des alcools du Québec (L.R.Q.,
c. S-13, modifiée par le chapitre 59 des lois de 2006)
prévoit que la Société des alcools du Québec est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé de neuf
à quinze membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les mem-
bres du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience établis par le conseil et
que ces membres sont nommés pour un mandat d’au
plus quatre ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7.1 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil est comblée suivant les règles de nomination
prévues à leur égard et pour la durée non écoulée du
mandat du membre à remplacer ;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que
chacun des membres du conseil d’administration demeure
en fonction, nonobstant l’expiration de son mandat, jus-
qu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1021-2004
du 3 novembre 2004, monsieur Piétro Perrino a été
nommé membre du conseil d’administration de la Société
des alcools du Québec, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 483-2005 du
25 mai 2005, madame Michèle Thivierge a été nommée
membre du conseil d’administration de la Société des
alcools du Québec, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 483-2005 du
25 mai 2005, monsieur Adam Turner a été nommé mem-
bre du conseil d’administration de la Société des alcools
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir trois postes addi-
tionnels de membre du conseil d’administration de la
Société des alcools du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :
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